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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS
ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Arrêté du 30 décembre 2005 fixant la journée de solidarité pour les personnels
relevant du ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative

NOR : MJSK0670001A

Le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu la loi no 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des
personnes handicapées, notamment son article 6, quatrième alinéa ;

Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique de l’Etat ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2002 portant application du décret no 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à
l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans les services et les établissements relevant du
ministère de la jeunesse et des sports ;

Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel de la jeunesse et des sports du 30 décembre 2005,

Arrête :

Art. 1er. − Pour l’ensemble des fonctionnaires et agents non titulaires en fonction dans les services centraux
et déconcentrés et les établissements relevant du ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative, la
journée de solidarité prévue à l’article 6 de la loi du 30 juin 2004 susvisée est imputée sur le contingent annuel
des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail de chaque agent.

Art. 2. − Pour les agents soumis à des cycles de travail hebdomadaires supérieurs à trente-cinq heures, le
temps de travail accompli, au titre de la journée de solidarité, au-delà de sept heures, est restitué au crédit
horaire de l’agent, selon le cycle horaire hebdomadaire en vigueur dans le service.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 décembre 2005.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur

du personnel et de l’administration :
Le sous-directeur des affaires générales,

adjoint au directeur,
J.-M. FAY


